
CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728065 AMICALE DE LUCE

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

BLONDELLE Guy samedi 3 mai 2014 à 10:4503376962 S3 2 460 Balles

CHOUPIN Patrick samedi 3 mai 2014 à 09:0003221808 S3 1 260 Balles

FRANCHET Fanny samedi 3 mai 2014 à 14:3082513795 D1 3 860 Balles

GERONDEAU Tristan samedi 3 mai 2014 à 14:3082478626 S1 3 560 Balles

MARIN Patrice samedi 3 mai 2014 à 10:4501000335 S2 2 660 Balles

POMMIER Benoît samedi 3 mai 2014 à 14:3082473453 S1 3 760 Balles

ZIMMERMANN Françoise samedi 3 mai 2014 à 10:4500512681 D3 2 560 Balles

-- Fin --



CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728110 TIR DUNOIS

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie574 PosteHP R9 - carabine 50 m 60B Couché Pot Bel

LANGLEUR Bruno samedi 3 mai 2014 à 14:3003280556 S2 3 360 Balles

-- Fin --



CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728259 S.T. DREUX

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

CARRE Bruno samedi 3 mai 2014 à 10:4500276892 S2 2 260 Balles

-- Fin --



CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728273 A.S.T. CHATEAUNEUF

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

BRARD Tom dimanche 4 mai 2014 à 10:4582458738 MG 5 760 Balles

CARRE Tiphaine dimanche 4 mai 2014 à 09:0003291328 D1 4 860 Balles

CHANU Alex dimanche 4 mai 2014 à 10:4503324959 JG 5 160 Balles

CORBEL Jean-Pierre samedi 3 mai 2014 à 14:3003463244 S2 3 660 Balles

DESCLOS Pierre samedi 3 mai 2014 à 14:3082459050 S3 3 460 Balles

GAMBIN Elodie dimanche 4 mai 2014 à 10:4582427188 CF 5 460 Balles

GAMBIN Laurence dimanche 4 mai 2014 à 09:0082529189 D2 4 260 Balles

JUILLET Antoine dimanche 4 mai 2014 à 10:4502727921 S1 5 660 Balles

MAISONS Béatrice dimanche 4 mai 2014 à 09:0000275161 D2 4 660 Balles

MESNIL Amaury dimanche 4 mai 2014 à 10:4582524331 JG 5 360 Balles

RIBOULOT Dominique dimanche 4 mai 2014 à 09:0003415185 S2 4 560 Balles

THOMASSAINT Martine dimanche 4 mai 2014 à 09:0003463463 D2 4 460 Balles

VIANDIER Jean-François samedi 3 mai 2014 à 09:0002434867 S2 1 360 Balles

-- Fin --



CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728320 AMICALE DE CHUISNES

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

CHABOCHE Louis samedi 3 mai 2014 à 10:4582450267 S3 2 360 Balles

DESCHAMPS Jean-Pierre samedi 3 mai 2014 à 14:3000276998 S3 3 160 Balles

HATTON Xavier dimanche 4 mai 2014 à 09:0003221871 S1 4 360 Balles

HUET Bernard samedi 3 mai 2014 à 14:3003463614 S3 3 260 Balles

-- Fin --



CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728321 CIBLE LURAYSIENNE

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

CHARRON Christophe dimanche 4 mai 2014 à 09:0002999446 S1 4 760 Balles

-- Fin --



CDT EURE-ET-LOIR

Carabine 60 balles couché

Saison 2013/2014

Du 3 mai 2014 au 4 mai 2014 Edité le 24 avr 2014 à 09:56 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728330 LA FRATERNELLE

* Cette convocation tient lieu de justification.             * lieu:LUCE
*Demande de la FFTIR concernant les plans de tir ISSF : Afin d'uniformiser les plans de tir ISSF, 
c'est l'horaire du 1er coup de match qui sera désormais affiché sur ceux-ci.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE.

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

AMIEL Bertrand dimanche 4 mai 2014 à 10:4582452503 S2 5 260 Balles

CHALAIN Anita dimanche 4 mai 2014 à 10:4582452510 D2 5 560 Balles

MARECHAL David dimanche 4 mai 2014 à 09:0003247653 S1 4 160 Balles

-- Fin --


